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(54) DISPOSITIF DE MANUTENTION D’UN PANNEAU RIGIDE ET PROCÉDÉ DE MANUTENTION 
UTILISANT UN TEL DISPOSITIF

(57) L’invention porte sur un dispositif (1) de manu-
tention d’un panneau rigide, tel une plaque (10) et un
procédé de manutention utilisant un tel dispositif. Le dis-
positif comporte un châssis (2) porteur apte à se mouvoir
et comportant au moins un préhenseur (3) par adhérence
destiné à adhérer sur commande avec une première face
(10a) orientée vers le haut d’une plaque (10). Le châssis
(2) comporte au moins une pince (4) disposée à une des

extrémités du châssis (2) et destinée à pincer un bord
de la plaque (10). La pince (4) est apte à pivoter sur au
moins 180 degrés autour d’un axe de retournement (4a)
sensiblement horizontal au moyen d’une motorisation (P)
de manière à retourner la plaque (10) partiellement ou
complètement de façon à exposer une seconde face
(10b) vers le haut.
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Description

[0001] Le domaine technique de l’invention est celui
des dispositifs de manutention de panneaux rigides, tels
que des plaques métalliques ou non, et des procédés de
manutention utilisant de tels dispositifs.
[0002] Afin de retourner une plaque qui expose en par-
tie supérieure une première face, plaque disposée sen-
siblement horizontalement sur un plan de travail, il est
connu du brevet FR3047984 de pincer les deux faces
principales de la plaque entre deux mâchoires parallèles
et transversales à la plaque. Ces pinces pivotent autour
d’un axe situé le long d’un champ de la plaque. Les pinces
poursuivent le pivotement jusqu’à ce que la plaque re-
pose par sa première face sur une table voisine du plan
de travail.
[0003] Un tel dispositif nécessite une table spécifique
apte à faire passer une mâchoire de chaque pince sous
la plaque et impose que la position de saisie de la plaque
soit différente de la position de dépose de la plaque.
[0004] Un tel dispositif n’est pas compatible d’une uti-
lisation sur une machine-outil destinée à ouvrager les
deux faces de la plaque et qui impose donc une saisie
et une repose de la plaque sur chacune de ses faces
exactement au même endroit et ceci sans permettre le
passage d’un quelconque outillage sous la plaque.
[0005] On connaît également par le brevet EP1036753
un dispositif de manutention comportant des pinces pou-
vant tourner autour d’un axe vertical pour s’appliquer sur
des bords latéraux de la plaque. Mais un tel dispositif de
manutention ne permet pas le retournement de la plaque.
[0006] On connaît enfin par les brevets FR2173995 et
JPS54-56871U des dispositifs de soulèvement de pla-
ques comportant des pinces latérales basculantes pou-
vant tourner autour d’axes horizontaux. Mais là non plus
ces dispositifs de manutention ne permettent pas le re-
tournement de la plaque.
[0007] L’invention propose de résoudre ce problème
de manutention en proposant un dispositif de manuten-
tion qui permet un retournement simple de la plaque avec
dépose au même endroit que la saisie et sans passage
par une station de dépose intermédiaire.
[0008] Le dispositif de manutention proposé permet
également une dépose d’une plaque en position verticale
sur un espace de rangement.
[0009] Ainsi l’invention a pour objet un dispositif de ma-
nutention d’un panneau rigide tel une plaque, dispositif
comportant un châssis porteur, châssis apte à se mou-
voir et comportant au moins un préhenseur par adhéren-
ce destiné à adhérer sur commande avec une première
face orientée vers le haut de la plaque, châssis compor-
tant au moins une pince disposée à une des extrémités
du châssis et destinée à pincer un bord de la plaque,
pince apte à pivoter sur au moins 180 degrés autour d’un
axe de retournement sensiblement horizontal au moyen
d’une motorisation de manière à retourner la plaque par-
tiellement ou complètement de façon à exposer une se-
conde face vers le haut.

[0010] Selon un mode particulier de réalisation, le dis-
positif comporte deux pinces ayant leurs axes de retour-
nement coaxiaux.
[0011] Le dispositif pourra comporter au moins trois
préhenseurs par adhérence solidaires du châssis et ré-
partis de manière à maintenir la plaque de façon équili-
brée par rapport au châssis.
[0012] Selon différents modes de réalisation : les pré-
henseurs par adhérence pourront comporter des élec-
troaimants ou pourront comporter des ventouses.
[0013] Selon des modalités particulières de réalisa-
tion, le châssis pourra comporter au moins une poutre
horizontale sur laquelle seront fixés les préhenseurs par
adhérence, poutre qui sera mobile verticalement par rap-
port à des montants verticaux de manière à pouvoir ma-
nutentionner la plaque.
[0014] Les pinces pourront être solidaires des mon-
tants verticaux et pourront être mobiles relativement à
ces derniers afin de pouvoir être placées en regard des
bords de la plaque une fois que les préhenseurs ont saisi
la plaque.
[0015] L’invention porte également sur un procédé de
manutention d’un panneau rigide tel une plaque qui est
disposée sur un plan de travail et mettant en œuvre un
dispositif de manutention selon l’une des caractéristi-
ques précédentes, procédé tel que :

- on fait descendre le châssis vers la plaque jusqu’à
ce que les préhenseurs par adhérence entrent en
contact avec la plaque;

- on commande les préhenseurs par adhérence pour
qu’ils adhèrent avec la plaque;

- on lève la plaque par un mouvement de montée du
châssis;

- on amène les pinces au voisinage des bords de la
plaque;

- on commande le serrage de la plaque par les pinces
au niveau de bords opposés;

- on libère les préhenseurs par adhérence et on les
place à distance de la plaque;

- on fait pivoter les pinces d’au moins 90° par rapport
au châssis.

[0016] Selon un mode particulier de mise en œuvre :

- on fait pivoter les pinces de 180° par rapport au châs-
sis;

- on amène les préhenseurs par adhérence en contact
avec la plaque et on les commande pour qu’ils ad-
hèrent avec celle-ci ;

- on desserre les pinces et on les écarte de la plaque ;
- on abaisse le châssis jusqu’à ce que la plaque re-

pose sur le plan de travail;
- on libère les préhenseurs par adhérence et on éloi-

gne le châssis du plan de travail.

[0017] L’invention sera mieux comprise à la lecture de
la description suivante, description faite à la lumière des
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dessins en annexe, dessins dans lesquels :

[Fig.1] représente une vue de trois quarts d’un dis-
positif selon l’invention lors d’une première phase de
retournement d’une plaque.
[Fig.2] représente une vue de trois quarts d’un dis-
positif selon l’invention lors d’une deuxième phase
de retournement d’une plaque.
[Fig.3] représente une vue de trois quarts d’un dis-
positif selon l’invention lors d’une troisième phase
de retournement d’une plaque.
[Fig.4] représente une vue de trois quarts d’un dis-
positif selon l’invention lors d’une quatrième phase
de retournement d’une plaque.
[Fig.5] représente une vue de trois quarts d’un dis-
positif selon l’invention lors d’une cinquième phase
de retournement d’une plaque.
[Fig.6] représente une vue de trois quarts d’un dis-
positif selon l’invention lors d’une sixième phase de
retournement d’une plaque.
[Fig.7] représente une vue de trois quarts d’un dis-
positif selon l’invention lors d’une septième phase
de retournement d’une plaque.
[Fig.8] représente une vue de trois quarts d’un dis-
positif selon l’invention lors d’une huitième phase de
retournement d’une plaque.
[Fig.9] représente une vue de trois quarts d’un dis-
positif selon l’invention lors d’une neuvième phase
de retournement d’une plaque.
[Fig.10] représente une vue de trois quarts d’un dis-
positif selon l’invention lors d’une dixième phase de
retournement d’une plaque.

[0018] Selon la figure 1, un dispositif de préhension 1
selon l’invention comporte un châssis 2 comportant deux
montants verticaux 2a reliés par une poutre horizontale
2b.
[0019] Le châssis 2 comporte trois paires de préhen-
seurs 3. Chaque paire de préhenseur 3 comporte un pré-
henseur 3 positionné de chaque côté de la poutre 2a de
manière à équilibrer le montage.
[0020] Les préhenseurs 3 sont des préhenseurs par
adhérence et ils ont donc la capacité d’adhérer à une
surface plane par l’action d’un moyen de commande 11.
[0021] De tels préhenseurs pourront être constitués
par exemple par des électroaimants dont l’adhérence
magnétique est commandée par le passage d’un courant
électrique dans une bobine du préhenseur. Les préhen-
seurs 3 pourront être constitués par des ventouses dont
l’adhérence est commandée par une dépression pneu-
matique.
[0022] L’Homme du Métier choisira le type de préhen-
seur 3 selon la nature et la masse du matériau de la
plaque 10 auquel les préhenseurs sont destinés à adhé-
rer.
[0023] Le châssis 2 comporte, au voisinage de chacu-
ne des extrémités inférieures des montants 2a, une pince
4 qui est commandable en ouverture et fermeture. Les

préhenseurs 3 et les pinces 4 sont mobiles les uns par
rapport aux autres par coulissement des extrémités de
la poutre 2b le long des montants 2a. Le mouvement
vertical de la poutre 2b est assuré d’une part par un
moyen de levage classique, et non représenté, de type
palan par exemple, apte à lever l’ensemble du châssis
1 ou par un moyen de mobilité verticale M situé à chaque
extrémité de la poutre 2b et comportant, par exemple,
un écrou motorisé M destiné à tourner autour d’une vis
que comporte le montant 2a associé de manière à faire
monter ou descendre la poutre 2 le long des montant 2a.
De même, les pinces 4 ont des mâchoires 4 activées
hydrauliquement et dimensionnées pour pouvoir main-
tenir pincée une plaque 10 de plusieurs centaines de
kilos.
[0024] On note que selon un mode de réalisation par-
ticulier, la longueur de la poutre 2b peut varier grâce à
des manchons 5 de la poutre 2b dans lesquels peuvent
coulisser des barres 6 de la poutre 2b et ceci par simple
écartement ou rapprochement des montants 2a du châs-
sis 2. L’ajustement de la longueur de la poutre 2b pourra
se faire manuellement en écartant ou en rapprochant les
montants 2a l’un de l’autre puis en bloquant le coulisse-
ment des barres 2b relativement aux manchons 5 par
des goupilles par exemple (goupilles non représentées)
dans le cas où une longue série de plaques de même
dimension doivent être manutentionnées.
[0025] Dans le cas où la longueur des plaques à ma-
nutentionner est appelée à varier souvent, il est envisa-
geable d’automatiser le réglage de l’écartement entre
montants 2a, et donc entre pinces 4, en incluant un vérin
reliant chacun des montants 2a, vérin pouvant être placé
dans la poutre 2b par exemple (vérin non visible). Il est
à noter également que les pinces 4 peuvent pivoter cha-
cune autour d’un axe de pivotement 4a sensiblement ho-
rizontal. Les axes de pivotement 4a de chaque pince sont
colinéaires et un moteur de pivot P permet l’entrainement
en rotation d’au moins une pince 4 autour de l’axe de
pivotement 4a. Les pinces 4 comportent aussi un moyen
moteur de translation T des pinces 4 colinéairement à
l’axe de pivotement 4a.
[0026] Toujours selon la figure 1, le dispositif 1 est situé
au-dessus d’un plan de travail 20 sur lequel repose une
plaque 10 à saisir. L’écartement entre les montants 2a
du châssis 2 est choisi par l’Homme du Métier de manière
à ce qu’il soit adapté à la dimension de la plaque 10 à
saisir en faisant coulisser les barres 6 dans les manchons
5 de la poutre 2b.
[0027] Selon la figure 2, le châssis 2 est abaissé ver-
ticalement grâce au moyen de levage jusqu’à ce que les
préhenseurs 3 soient en contact avec une première face
10a de la plaque 10, première face 10a qui est exposée
vers le haut. L’adhérence des préhenseurs 3 avec la pla-
que 10 est provoquée par l’action sur le moyen de com-
mande 11.
[0028] Selon la figure 3, le châssis 2 est relevé par le
moyen de levage à une hauteur H du plan de travail 20
(H est la distance entre l’axe 4a des pinces et le plan de
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travail 20) et les préhenseurs 3 sont remontés grâce au
moyen moteur M relativement aux pinces 4 de manière
à ce que des bords opposés de la plaque 10 se trouvent
au même niveau vertical que les pinces 4. On voit que
grâce à l’invention on peut soulever la plaque 10 sans
qu’il soit nécessaire d’avoir accès à ses bords périphé-
riques. Ceci est très utile lorsque la plaque a des dimen-
sions inférieures à celles du plan de travail.
[0029] Selon la figure 4, les pinces 4 sont rapprochées
des bords de la plaque 10 grâce au moyen de translation
T puis serrent les bords opposés de la plaque 10. On
note dans le cas de figure présent que les axes de pivo-
tement 4a des pinces 4 sont coplanaires à la plaque 10.
La plaque 10 étant soulevée du plan de travail 20, on a
accès à ses bords périphériques et les pinces 4 vont
pouvoir saisir la plaque à ce niveau, ce qui n’était pas
possible quand la plaque était posée sur le plan de travail
20.
[0030] Selon la figure 5, les préhenseurs 3 sont com-
mandés de manière à interrompre leur adhérence avec
la plaque 10. La poutre 2b est remontée le long des mon-
tants 2a à une distance D de la plaque 10 grâce aux
moyens de mobilité verticale M. La distance D est choisie
telle que la plaque 10 puisse pivoter par la suite sans
interférer avec les préhenseurs 3. Par ailleurs la hauteur
H entre l’axe 4a de pivotement des pinces et le plan de
travail 20 est également choisie telle que plaque 10 puis-
se pivoter par la suite sans interférer avec le plan de
travail 20.
[0031] Selon les figures 6 et 7, la plaque 10 est pivotée
autour des axes de pivotement 4a des pinces 4. On note
à la figure 7 que lorsque la plaque 10 est verticale, la
distance D entre l’axe de pivotement 4a et la poutre 2b
portant les préhenseurs 3 et la hauteur H séparant ces
mêmes axes de pivotement 4a du plan de travail 20 sont
telles que la plaque 10 peut tourner sans interférer avec
les préhenseurs 3 ou avec le plan de travail 20.
[0032] La position verticale pourra être utilisée éven-
tuellement pour déplacer verticalement la plaque et la
ranger dans un support approprié. On prévoira alors un
moyen de blocage (non représenté) de la plaque dans
la position verticale. Le retournement de la plaque 10 est
alors partiel.
[0033] Selon la figure 8, la plaque 10 a été pivotée de
180 degrés (retournement complet), par rapport à sa po-
sition angulaire initiale représentée aux figures 1 à 3, de
manière à exposer une seconde face 10b exposée vers
le haut pour permettre des usinages ou assemblages.
La plaque 10 a sa première face 10a en regard du plan
de travail 20.
[0034] Selon la figure 9, les préhenseurs 3 sont abais-
sés grâce aux moyens de mobilité verticale M et remis
en contact avec la plaque 10 puis l’adhérence est activée.
La plaque 10 ainsi maintenue, les pinces 4 peuvent être
desserrées et éloignées de la plaque 10 grâce aux
moyens de translation T.
[0035] Selon la figure 10. Le châssis 2 est abaissé ver-
ticalement grâce au moyen de levage jusqu’à ce que la

plaque 10 repose sur le plan de travail 20 par sa première
face 10a, ce qui autorise à stopper l’adhérence des pré-
henseurs 3. On éloigne ensuite le châssis 2 du plan de
travail 20 grâce au moyen de levage laissant ainsi la pla-
que 10 retournée, posée sur sa première face 10a, lais-
sant ainsi libre accès à la seconde face 10b et ceci sans
passage par une station de travail intermédiaire ni emploi
d’un plan de travail 20 spécialement aménagé.

Revendications

1. Dispositif (1) de manutention d’un panneau rigide tel
une plaque (10), dispositif comportant un châssis (2)
porteur, châssis (2) apte à se mouvoir et comportant
au moins un préhenseur (3) par adhérence destiné
à adhérer sur commande avec une première face
(10a) orientée vers le haut de la plaque (10), châssis
(2) comportant au moins une pince (4) disposée à
une des extrémités du châssis (2) et destinée à pin-
cer un bord de la plaque (10), pince (4) apte à pivoter
sur au moins 180 degrés autour d’un axe de retour-
nement (4a) sensiblement horizontal au moyen
d’une motorisation (P) de manière à retourner la pla-
que (10) partiellement ou complètement de façon à
exposer une seconde face (10b) vers le haut.

2. Dispositif (1) selon la revendication 1, caractérisé
en ce qu’il comporte deux pinces (4) ayant leurs
axes (4a) de retournement coaxiaux.

3. Dispositif (1) selon une des revendications 1 à 2,
caractérisé en ce qu’il comporte au moins trois pré-
henseurs (3) par adhérence solidaires du châssis
(2) et répartis de manière à maintenir la plaque (10)
de façon équilibrée par rapport au châssis (2).

4. Dispositif (1) selon une des revendications 1 à 3,
caractérisé en ce que les préhenseurs (3) par ad-
hérence comportent des électroaimants (3).

5. Dispositif (1) selon une des revendications 1 à 3,
caractérisé en ce que les préhenseurs (3) par ad-
hérence comportent des ventouses (3).

6. Dispositif (1) selon une des revendications 1 à 5,
caractérisé en ce que le châssis (2) comporte au
moins une poutre (2b) horizontale sur laquelle sont
fixés les préhenseurs (3) par adhérence, poutre (2b)
qui est mobile verticalement par rapport à des mon-
tants verticaux (2a) de manière à pouvoir manuten-
tionner la plaque (10).

7. Dispositif (1) selon une des revendications 1 à 6,
caractérisé en ce que les pinces (4) sont solidaires
des montants (2a) verticaux et sont mobiles relati-
vement à ces derniers afin de pouvoirs être placées
en regard des bords de la plaque (10) une fois que
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les préhenseurs (3) ont saisi la plaque (10).

8. Procédé de manutention d’un panneau rigide tel une
plaque (10) qui est disposée sur un plan de travail
(20) et mettant en œuvre un dispositif de manuten-
tion (1) selon l’une des revendications 1 à 7, carac-
térisé en ce que :

- on fait descendre le châssis (2) vers la plaque
(10) jusqu’à ce que les préhenseurs (3) par ad-
hérence entrent en contact avec la plaque(10) ;
- on commande les préhenseurs (3) par adhé-
rence pour qu’ils adhèrent avec la plaque (10) ;
- on lève la plaque (10) par un mouvement de
montée du châssis (2) ;
- on amène les pinces (4) au voisinage des bords
de la plaque (10) ;
- on commande le serrage de la plaque (10) par
les pinces (4) au niveau de bords opposés ;
- on libère les préhenseurs (3) par adhérence et
on les place à distance de la plaque (10) ;
- on fait pivoter les pinces (4) d’au moins 90° par
rapport au châssis (2).

9. Procédé de manutention d’une plaque (10) disposée
sur un plan de travail selon la revendication 8, ca-
ractérisé en ce que :

- on fait pivoter les pinces (4) de 180° par rapport
au châssis (2) ;
- on amène les préhenseurs (3) par adhérence
en contact avec la plaque (10) et on les com-
mande pour qu’ils adhèrent avec celle-ci ;
- on desserre les pinces (4) et on les écarte de
la plaque (10) ;
- on abaisse le châssis (2) jusqu’à ce que la pla-
que (10) repose sur le plan de travail (20) ;
- on libère les préhenseurs (3) par adhérence et
on éloigne le châssis (2) du plan de travail (20).
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